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. A~rêté. n~O~Cb~ 

approuvant le pian d~ pr,ventlon des risques naturels majeurs prévi.slblès : ... · 

·. 

. .·'..mouvements, ~if!érentle~$ · de sors .. . ... . · 
. nés au phénomène de'_retralt.:gonflement des arglles . 

dans le département. de Tarn et Garonne 
. . . . .· . ·. . . 

. . .. : • •. - ~ . ........... Lrf' • .. ... ~ .... .... .......... -. ., . 

La préfète de Tarn et Garonne 

·vu le cÛd~ de. l'Environne'me~t livre 1 Titre· 1 - ll'Prévention ·aes risques n~turels ; . 
. . -

Vu le COde de l'expropriation pour ca~se.d'Utilité Publique, sous-section I, du chapitre lèr ; 
. .: . : . . 

Vu la Loi ~082~600 du 31 juili~t 1982. modifiëÊl, .r'elative à la mise en place d'un dispositif faisant appel à la 
solidarité nation~le et aux compagnies d'assµran:ce; . · · : 

Vu ta Loi.n° 87- 595 du 22 Juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la p·roteétion de la forêt 
contre l'incendie et à la prévention del? risques maJeu.rs, notamment ses articles 40.1 à 40.7, issus de la loi n° 

· 95~101 du 2 février 1995, article 16.1 ; · · 

Vu la Îoi n° 2003-699 d~ 31 juillet 2003 relative à !~ . prévention des risqu~s technolo.giques et naturel~ et'à -,a 
réparation des dommages; · · · · 

V~ le Décret n° B5-453 du 23 àvrï'l 1985 art.22 modifié, pris pour l'appiÎcation de la Loi j,o. 83:630 d~ 12 juillet 
19aa· relatif à la dénioqratisatioJ:l çtes enquêtes p~bliqu~s et à ·1.a protection de.l'environnement; . ·. . . . . . ., . :. ·: . . ; . : . . ·: . ... . . . 

Vù le Décrét n° 95-108.9.du 5 octobre ·1995 rélattt .à l'élabo~ation des pla·ns.de prévention des risques naturels 
prévisibles; . · · . ·· . · . "· .... · · . . · · _ · 

Vu le Décret n°95-115 du 15 oct~bre 1995 modifié.par.le Décrefn~2000-11 43 du 21 ~ovembre 20'00 relatif à 
l'expropriation des . biens . exposés .·:à certains ·risques n·aturèls majeurs menàçant gravement des vies 
humaines ~insi@)lu fonds de prévention des ristju~s natùre!s majeurs ;· · 

Vu la circulaire NOR/INTE du 24 novembre 2000 relative aux ar~êtés du 5 septembre 2000 renforçant le lien 
entre l'indemnisation des dommages résultant des catastrophes natureiles et les mesures de prévention des 
risques: · · · · · 

Vu ia circulaire ministériel!~ d~ 26 déce~bre .200.0 concernant le développe~erit des pl~ns de prévéntion 'des 
~isques << retrait gonflement des .sois argileux » ; · · .· " . · · • : . · " _· . : :. • · : ' .: · · -

· Vu les cànclusions de l'.étude· dù Bureau de R'echerche Minière. mettant en évidence la présence du risque 
retrait-gonflement sur l'ensemble dés communes dµ Tarn et Garonne; · · · 
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Vu les .arrêtés préfectoraux n° 02-158 du 24 avril 2002 •. n°0~930 .du 8 juin 2003 et 04-398 du 1 s: rriars 2004, 
prescrivant un plan de préventioli' des risques mouvements de terrain différentiels liés au phénomène de 
retrait-gonflement"des sols arglleU?< ·; . . . . 

Vu les avis réputés ou tacites, ·. d!')s services de l'État, d~s chambr~s consulai~es · et. d~s ·.comrriunes 
consultées, ·en date du 2 avril 2004.ët 7 avril 2004; . · · · · · , · . · · . 

' • <\ • • 

. ' . 
Vu Îa '.déèis.ion en date du 27 septembre 2004 par .laquelle I~ Tri~unal Administratif de.Toulouse.a désigné.les 
memtires de la commission d'eriqüête ·: Monsieur Francis Vaysse (Président), Monsieur ·. Gérard Durand, 
Monsieur Éric 'Gontaud _; · · · · " ·· ·; ·" ... · · · 

Vu l~arrê.té :n° ()4~1909 en dàt~ ~·d~ 2q oé.tobre 2004 prescrlvà~t 1'.e~q~êté publique pré81$_1~ à ~é d.~clar~t ion . 
du pla.n de préve.ntion d~s;rlsqües naturels majeurs m_ouvements différentiels de sols li$s au phéno~n·e qè .. 
retralt-gon.f.lenient pf:!s.argiles dan~. lè dép.aitement de Tài'n et Gàronne, :: .; · · · · · · 

Vu lès•· avis émis .et fo.rriluÎés··. dans._ '.les registres d'enq~ête :déposés dans · Chacu~e· des (llairies dt.i 
... dép.a .. rt .. e. ment, · . .. ' : •. ·· .. · ;.· . . . · ... : . ? •. • ·. ·. · · · · ·· ," ... • . .. . .• . 

1 ; ....... .. ... • • .. :~; = ·.··:· ·.~·. 

, Vu IEl rapport présenté. par la·.comm.ission d'e.nquête, ~t sor àvis .favo'ra~le, en date du .6 janvier 200Q, · 

Sur la proposition du $ecrétaire ·Général de la" Préfecture de Tarn et Garonne, 

• ! • ' •• 

. . 

Article 1"' : le plan dè prévention des risques naturels maje\J(s prévisibl~s : · mou~ements différentiels de s9ls 
liéà aù phénomène de retrait-gonflerner:it des arg.lles dans lê dép.artement de Tarn et Gar.orine annexé au 
présent arrêté est apprquvé;: ·P.·aur. l'ensemble des .. comrnUnes ; ALBE:FEUILLE LAGARDE - .ALBIAS - . 
ANGEVILLE - ASQUÉs·" .AUCÀMVILLE - AUTERIVE - AùTY .: AUVlü..AR ... BALIGNAC - BARDIGUES -
BARRY D'ISLEMAOE :~: BARTHES· - BEAUMONT DE LOMAGNE - BEAUPUY - BELBESE' - BELVEZE -

~~~~~~~~· -8~~~~Q~~~~g~MP~~~,~~;NA~~~~~~TA~~~~~s~~~~~R:ssu~~!~~~~:~~~ - ~ 
g~~~B~s_A~::~t-~~~~ii~~~~~~L;~~~~~~~~~E[NAAcoA?-~g~~E-RgÔ~~~ ~ g;~~~~~ : . 
CORDESTOLOSANNES~:·coUTÜRES - CUMONT ~ · DiEUPENTALE ·-ooNZAC - ·DUNES - DURFORT 
LACAPELETTE . •. ESCATAL_ENS . - ~SCAZE:Aux - ESPALJ.ÜS . ~ ESPARSAC .. - ' ESPINAS ·: - F:ABAS : -
FAJOLLES.- FAUDOAS - FAUROUX-:- F~NEYRO~S - FINHAN.- GA.RG.ANVILl,.AR - GARIES ~ GASQUES .:· 

· ~~~~~~i~~RÎs~i~~;.~ ·L·.?6~~ o~~~~~s- ~J~~~~~ ·~~ ~~~~T;DGEO~E~EHNN'~?~s~~~Y6~L~Ü 
TEMPLE - LABASTIDE SAINT .PIER.RE .: 'LABOÜRGADE - LACAPELLE LIVRON "-.. ·LACHAPELLE .· .: 
LACOUR 'oE.VISA .- LACOUFH .~·AiNT. PIERRE.-:LAFITTE,·- J.,AFRJ\NCAISE •. LAGWÈ.PJE. - ~MAG1STE~E . 

~ ~~t?.tl~~~~~~v1~~~~P~~?~~gu~~N~~~~~~C~HiE~:~~i~1t~~~~~~ "-~M":~~~T ~.: · 
· MANSONVILLE - MARiGNAC . ._,·MARSAC - MAS . G.RENfER . ~~. MAUBEC . .: MAUMUSSON - MEAUZAC -
. MERLES - MIRABEL • MIRÀMONT.DE QUERCY - MOISSAC - MOLIÈRES ~ · MONBEQUI - MONCLAR DE 
QUERCY. - MONTAGUDET - MONTAIGU .DE .QÙERCY ._ MONTAIN .- MONTAl.zAr - MONTASTRUC -
MONTA.UBÀN·. - MONTBARLA ·.-·· MQNTB;A.~TIER -' ~ONTBE;fON · - . MONTEÇH .. : ~Q_~TEILS. -
MOt:'JTESQUl~U : MQNTFERMIER. : .MONTGAILLARD.·.- MONTJOI .- MONTPEZAT ' DJ3 . QU.l\RCY -
MONTRiCOUX ·-· MOUILLAC :..:. NËGREPELISSE - NOHIC c ORGUEIL c PARISOT' - PERVILLE - PIN -
PIQUt=COS .- POMMEVIC - POMPIGNAN - POUPAS - PUYCORNET - PUYGAILLARD QE LOMAGNE -
PUYGAILLARD DE QUERCY ~ ' Pù.YLAGARDE ' - .PUYLAROQUE ~ REALVl!-LE - RE;YNIES·- ROQUECOR -
SAINT 'AIGNAN .- SAINT °AMÀNS DU PECH - SA(NT AMANS'DE. PELLAGAL - SAINT. ANTONIN ·NOBLE 
VAL - SAINT. ARROUMEX - SAINT BEAUZEIL - SAINT dRICE - ·SAINT CIÀQ - SAINT CLAIR ~ · SAINT 
èTIENNE DE TULMONT. ~- SAINT :GÈORGES - SAÎNT JEAN:ou :130UZET - SAINTË JULIETIE. - 'SAINT. 
LOÜP - SAINT: MICHEL: ~ SAIN·( NAUPHARY .~ SAIN"f" NAZAIRE DEVALENT ANE ·- ·sAINT N.ICOLAS DE · 

~Ng~~~~·.A~~~~l6~~~1~i.~~~·Ë~:tls:1~~~~~E~~~~~E~~~~EiLMS:J.·~~~~~~rÊ~~~·~ .: . 
SAVENES - SEPTFONDS - SERIGNAC - s·1sl'ELS - TOUFFAILLES.-TREJOULS -VAISSAC . VALEIÙ_Es 

' . . . . . . . 

.. ·. · 
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', 

- -VALENCE. D'AGEN - VAREN - VARÈNNES - VAZERAC " VERDUN SUR GARONNE - VERFEIL SUR 
SEYE ~VERLHAC TESCOU' - VIGUERON - VILLEBRUMIER - VILLEMADE. 

. - ·. 
.. . 

Article 2 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de ia préfectu~e. 
Men1ion en serà également pùbliée dans deux journaux locaux - · . : · 

· -1& Dépêche du MJdi · · 
· - le Réveil .de Tàrn etGaronnè 

' ' ~ ; 

-· Articre 3 : Des cepies çonformes du présent arrêté seront adressées : 
.. - aux maires. de toutes les coinmùnes du département · · 

!. "aux ~ervices de l'État , - -. - . · . .' 
--

\ · ·-

· • · ' : ·.Article .4 :. Le présent arrê~é •. ainsi que là ca~~graphle: des zonages et le règlément ~ùi ·1ui sont arinexés, 
· · seront tenus à la disposition· dû public :. · " .. . . · · · . 

_., .. · · ... .. · àans toutes· les-maires dû·départèmenf .. · · !.:.~! ;.; .,,._ ,_,•: ·o ': .:::-, 'i:'. .~·:>·:~· •.:.: ·-~"'~; ' . ~ :·~: . .'.:;" 
. ·":.· .à 1a· préfecture de Montaub.an :. · · .... · 

. ... 

.. 

à la soüs'~préfecture d.è C~stelsarrasiri , · ·· 

'' 

.. Article- 5 : Le secrétair~ ·génér~I de. la préfe.cti.ir~ de Tar!'Y et G~ronne, le Sous-Prét~t~.â~ ~a~ielsa~rasiri ~.t · les 
r'nair_es dés comi:nvries de f ~nse(Tlbl~ ou dépàrtem~nt, le Dlrect~ur dé I' Equipement .sont chargés chacun en· 

. ce qui ie conc~rne ç:l'assùr~r ,l'~x~cution' du présent arr~té. " . " - - . . . 

.. 
.. · .· 

. ' . '· . . . -: . . . . ·. . /. . •' . 

·-: 

•' 

_MONTAUBAN, le 2 .5 . AV R. 20QS 
L~ prÉ!fète, 

. . . - _, 

. " •' 
· ... 

l . . , ':. .. 

. ' 
·--

" 

·i. 

... 

Délais et voiés· de tecou;~: Toute personn_~ - qui : désiré_contesteJ le._présent arrêté pe~t saisir I~ Tribunèl · : . 
Adminisfratif. compétent d'un· recours contentieux. dans .les D'EUX MOIS à partir ·de.' sa. pl.lblicatio·n. 11 pei:Jt . 
égalenient saisir :d'un recours gracieux l'auteur de la déèision·ôu d'un recours hiérarchique te Ministre chargé · 

. de l'environnément. -Cette pémarche prolonge le délài de recours' ·contentieux qui doit àlors ~tre Introduit dans ' 
. le·s· de_ux mols suivaht :la répônse (l'aosence'de réporise ·àu terme de_ quatre mois vaut rej~t frnpllçlte). . . . 

• I "• , 

. '• • !• • = •. . . . 

:.• _ .. 

: · . . :'' 

.- _ , \ 

. .- . 

., .. __ _ 

: ~· ·' . . 

- .... • 
.· ·,_ ·. .·'· . 
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PPR retrait-gonflement des sols argileux - (Tarn-et-Garonne) 

1 ANNEXE 1 au REGLEMENT 

Illustration des principales dispositions réglementaires de 
prévention des risques de mouvements de terrain différentiels liés 
au phénomène de retrait-gonflement 

Les illustrations qui suivent présentent une partie des prescriptions et recommandations 
destinées à s'appliquer dans la zone réglementée par le PPR. Suivant le type de 
construction (existante ou projetée) certaines de ces mesures sont obligatoires, d'autres 
seulement recommandées, et l'on se reportera donc au règlement pour obtenir toutes les 
précisions nécessaires. 

INTERDICTIONS 

sous-sol partiel interdit 

pompage dans un puits 
situé à moins de 10 m interdit 

• 

arbre ou arbuste avide d'eau situé à une 
distance de la construction inférieure à leur hauteur à 

maturité interdit 
(sauf écran anti-racine) 

Liste indicative des végétaux pouvant entraîner des désordres aux bâtiments : 
Chêne, peuplier, frêne, faux acacia, marronnier, tilleul, saule, platane/pommier, poirier, 
érable, cerisier/prunier, bouleau, cyprès (source : synthèse des données extraites - influence de la 
végétat ion - ministère de l'environnement) 

Annexe 1 Règlement page 1 



PPR retrait-gonflement des sols argileux - (Tarn-et-Garonne) 

ECRAN ANTI-RACINE 

• 
---- --------------- ---- ------------ · --- -------- -- --------- ---------- ---
-- ------ -------- ----- -- ---------- ----- ------- ------------ -------------

mise en place d'un écran anti-racine (profondeur minimale 2 m) 
pour les arbres ou arbustes avides d'eau plantés à une distance 

de la construction inférieure à leur hauteur à maturité 

PRESCRIPTIONS POUR LES CONSTRUCTIONS NEUVES 

joints souples 
au niveau des 
canalisations 

------• - - - - - .~=-~Ml-::--,_:->=" 

couvre-joint 

joint de 
rupture 

000 

-----------------------------=-fl.. -------------------------------
----------------------------~---- - - - - - - - - - - - ---------. 

réalisation d'un vide 
sanitaire (recommandée) 

Annexe 1 Règlement Page 2 

profondeur minimale des fondations : 0,80 m 



PPR retrait-gonflement des sols argileux - (Tarn-et-Garonne) 

PRESCRIPTIONS POUR LES TERRAINS EN PENTE 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -: . :- : -: . : . : .: .; -: . :- :- : -: 
...... . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

RECUPERATION DES EAUX DE PLUIES 

évacuation des 
eaux de toiture 

• 

. ... . . .......... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ' ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

joint de rupture 

raccordement au 
réseau collectif trottoir étanche 

I 
(larg. >1,5. m) 

caniveau 

r:-.~-::a~:1-..--_-_ ...... _-_- _ ...... _-_ ...... _~_-_ ...... _____ ...... _- _...J.,_-_- _ ...... _-_-_..J...,_-___ ~~~ I 
_..,-r.-,---;' -_- _- _-_-_-_-_-_-_-_- _- _-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_ _-_- _- _- _-_ -
· : · · · .·~-:. ;. :- :· : · · - ______________________________________________ -_-_____________ - -
: : . . . : : : : : : : : : : .. --- ------------------------_---_-------_--------- ----------------------

:: : .. -· ~:;: ~ ~- _:...N--=-=- -=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= =-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-. 
-~-~ -:-: --:-:-:-:-- --:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:· 
- - - - - - - - - - omembrane (larg >1 5 m)- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

· ------- -- • 1 -- -- -------- - ----- - -- --- - - -- - -- - -
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PPR retrait-gonflement des sols argileux - (Tarn-et-Garonne) 

j ANNEXE 2 au REGLEMENT 

Classification des missions géotechniques types 

L'enchaînement des missions géotechniques suit les phases d'élaboration du projet. Les missions Gl , G2, G3, G4 doivent être réalisées 
successivement. Une mission géotechnique ne peut contenir qu'une partie d'une mission type qu'après accord explicite entre le client et 
le géotechnicien. 

G 0 Exécution de sondages, essais et mesures géotechniques : 

- Exécuter les sondages, essais et mesures en place ou en laboratoire selon un programme défini dans des missions de type G là G 5 

- Fournir un compte rendu factuel donnant la coupe des sondages, les procès verbaux d'essais et les résultats des mesures 

Cette mission d'exécution exclut toute act ivité d'étude ou de conseil ainsi que toute forme d'interprétation. 

G 1 Étude de faisabilité géotechnique : 

Ces missions G 1 excluent toute approche des quantités, délais et coûts d'exécution des ouvrages qui entre dans le cadre exclusif d'une 
mission d'étude de projet géotechnique G 2. 

G 11 Étude préliminaire de faisabilité géotechnique : 

Faire une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et préciser l'existence d'avoisinants ; 
Définir si nécessaire une mission G 0 préliminaire, en assurer le suivi et l'exploitation des résultats ; 

- Fournir un rapport d'étude préliminaire de faisabilité géotechnique avec certains principes généraux d'adaptation de l'ouvrage au 
terrain, mals sans aucun élément de prédlmensionnement. 

Cette mission G 11 doit être suivie d'une mission G 12 pour définir les hypothèses géotechniques nécessaires à l'établissement du 
projet. 

G 12 Étude de faisabilité des ouvrages géotechniques (après une mission G 11) : 

Phase 1 : 
Défin ir une mission G O détaillée, en assurer le suivi et l'exploitation des résultats ; 

- Fournir un rapport d'étude géotechnique donnant les hypothèses géotechniques à prendre en compte pour la justification du proj et, 
et les principes généraux de construction des ouvrages géotechniques (notamment terrassements, soutènements, fondations, 
risques de déformation des terrains, dispositions générales vis-à-vis des nappes et avoisinants) . 

Phase 2 : 

- Présenter des exemples de prédimenslonnement de quelques ouvrages géotechniques types envisagés (notamment : soutènements, 
fondations, améliorations de sols). 

Cette étude sera reprise et détaillée lors de l'étude de projet géotechnique (mission G 2) 

Annexe 2 Règlement page 1 


